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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 25 par la phrase suivante :

« L’accord collectif distingue les référents directement chargés des jeunes, des seniors qui 
n’assurent pas concrètement le transfert des connaissances et des compétences. Il est précisé le rôle 
spécifique et les missions du référent, distincts de ceux de l’accompagnant, chargé de l’accueil du 
jeune et de la découverte de l’entreprise. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Quelles que soient les modalités retenues par les entreprises, l’expérience confirme que le senior est 
rarement le salarié en charge de la transmission des compétences aux jeunes salariés. 

Le renouvellement générationnel ne se fera donc pas poste à poste. 

En revanche, l’accueil dans l’entreprise et l’adaptation au poste peuvent être confiés au senior. 

Le présent amendement vise donc à distinguer clairement le rôle de l’accueillant de celui du 
référent pour assurer aux jeunes les meilleures conditions d’intégration dans l’entreprise et dans le 
monde du travail.

 


